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Chapitre II 
De la nature et de la portée 

des autorisations budgétaires 
Article 7 

 
I. - Les crédits ouverts par les lois de finances pour couvrir chacune des charges budgétaires 
de l'Etat sont regroupés par mission relevant d'un ou plusieurs services d'un ou plusieurs 
ministères. 
Une mission comprend un ensemble de programmes concourant à une politique publique 
définie. Seule une disposition de loi de finances d'initiative gouvernementale peut créer une 
mission. 
Toutefois, une mission spécifique regroupe les crédits des pouvoirs publics, chacun d'entre 
eux faisant l'objet d'une ou de plusieurs dotations. De même, une mission regroupe les crédits 
des deux dotations suivantes : 
1o Une dotation pour dépenses accidentelles, destinée à faire face à des calamités, et pour 
dépenses imprévisibles ; 
2o Une dotation pour mesures générales en matière de rémunérations dont la répartition par 
programme ne peut être déterminée avec précision au moment du vote des crédits. 
Un programme regroupe les crédits destinés à mettre en oeuvre une action ou un ensemble 
cohérent d'actions relevant d'un même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, 
définis en fonction de finalités d'intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant 
l'objet d'une évaluation. 
II. - Les crédits sont spécialisés par programme ou par dotation. 
Les crédits d'un programme ou d'une dotation sont présentés selon les titres mentionnés à 
l'article 5. 
La présentation des crédits par titre est indicative. Toutefois, les crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel de chaque programme constituent le plafond des dépenses de cette 
nature. 
III. - A l'exception des crédits de la dotation au 2o du I, les crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel sont assortis de plafonds d'autorisation des emplois rémunérés par 
l'Etat. Ces plafonds sont spécialisés par ministère. 
IV. - Les crédits ouverts sont mis à la disposition des ministres. 
Les crédits ne peuvent être modifiés que par une loi de finances ou, à titre exceptionnel, en 
application des dispositions prévues aux articles 11 à 15, 17, 18 et 21. 
La répartition des emplois autorisés entre les ministères ne peut être modifiée que par une loi 
de finances ou, à titre exceptionnel, en application du II de l'article 12. 


